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Appel à candidature pour la constitution du Comité Charia 

de la Meck-Moroni 

 

La Mutuelle d’Epargne et de Crédit Komor -Moroni (Meck-Moroni) lance un appel à 

candidature afin de sélectionner les membres qui constitueront le Comité Charia.  

 

Le contexte  

La Meck-Moroni est une institution de micro finance de proximité, socialement responsable, 

qui œuvre pour un développement économique durable, qui se donne pour objectif l’inclusion 

financière de toutes les couches de la population, en particulier les femmes et les jeunes, en leur 

offrant de façon pérenne des services financiers inclusifs, diversifiés, modernes et de haute 

qualité. 

 

La Meck-Moroni a obtenu un financement sous forme de prêt d’un montant de 2,65 millions 

de dollars américains et d’une subvention d’un montant de 0,25 million de dollars américains 

de la part du Fonds de Solidarité Islamique pour le Développement (FSID) du Groupe de la 

Banque Islamique de Développement (BIsD) dans le but de financer un programme de soutien 

à l'entrepreneuriat des jeunes.  

Le projet YES-Com a pour objectif de mettre en place un dispositif d’accompagnement des 

jeunes entrepreneurs dans le secteur agricole et agro-alimentaires au moyen de microfinance 

islamique. C’est dans cette optique que la Meck-Moroni cherche à mettre en place un Comité 

Charia, avec ses propres ressources, afin de s’assurer que les financements octroyés dans le 

cadre de ce programme soutenu par la BIsD sont conformes aux normes du droit islamique des 

affaires (fiqh al-Moua’malat).  

  

 

I. Définition du Comité Charia  

 

Le Comité Charia est un organe collégial consultatif répondant à une démarcation 

éthique qui rejette la pratique de la spéculation et de l’usure, tout en prônant 

l’adaptation de nouvelles solutions financières islamiques basées sur l’échange 

productif mais aussi sur le principe du partage équitable des risques.  

Le Comité Charia est composé de trois membres, de nationalité comorienne, 

nommés sur recommandation de la Direction de la Meck-Moroni et suite à 

l’approbation du Conseil d’Administration de l’institution. 

Etant un véritable organe indépendant de l’institutions financières, les membres de 

ce comité seront chargés d’analyser les opérations de financement du programme 
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YES-Com et s’assurer de leur conformité islamique et de formuler des avis 

juridiques (fatwa).  

 

 

 

II. Principales missions du Comité Charia 

 

Le comité a pour missions :  

1. De fournir un avis charaique sur les dossiers de financement qui lui sont présentés 

2. De veiller que la finalité des opérations au-delà de leur formalisme soit conforme aux 

objectifs.  

3.  De vérifier que les contrôles internes charaique sont effectués convenablement. 

4. De préserver les intérêts de toute les parties contractantes. 

5. D’orienter et de conseiller les responsables des opérations financières afin de se 

conformer aux dispositions et principes de la charia. 

6. De former le personnel, les élus et les membre de l’institution sur le respect des principes 

de la finance islamique 

7. De proposer des évolutions sur le manuel de procédure interne. 

8. D’établir le Rapport Annuel de l’audit charaïque destinée au Conseil d'Administration, 

à l’Assemblée Générale (AG) et à la BCC. 

 

 

III. Profil du Membre du Comité Charia  

 

 Compétences, connaissances et expérience requises  

 

1. Être titulaire d’un diplôme d’étude supérieures (BAC +5 minimum) en finance ou en 

économie islamique, en droit musulman des affaires ou conformité charaique. 

2.  Justifier d’une expérience avérée en jurisprudence et en droit des affaires islamiques 

(fiqh al-Moua’malat) ou en finance islamique. 

3. Avoir des connaissances du secteur financier en général et du secteur bancaire en 

particulier.   

4. Avoir de bonnes capacités de rédaction en français. 

 

 

 



 

3/3 
 

 Nationalité 

Le candidat doit être de nationalité comorienne 

 

 Dépôt de candidatures : 

Les candidats intéressés doivent soumettre : 

1. Un CV 

2. Une lettre de motivation 

3. Une copie de son casier judiciaire 

4. Les copies certifiés du/des diplôme(s) 

5. Attestation de travail  

 

Date limite de dépôt des dossiers : au plus tard le 17 août 2022 à l’adresse ci-dessous 

A l’attention du : 
 

Directeur de Projet YES-Com 

Secrétariat de la Mutuelle d’Epargne et de Crédit ya Komor–Moroni 

B.P 877 Moroni, Route de la Corniche, Ngazidja 

Union des Comores 

Tel:773 27 28 ou 773 82 83 

E-mail : mouhssinenassur2016@gmail.com 

 

 

 


